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FONCTIONSA Les infirmiAres et infirmiers des services mA©dicaux des administrations de
I&#39;Etat sont chargA©s des soins, des actions de prA©vention et d&#39;A©ducation de la
santA©, de la formation et de I8&#39;encadrement d&#39;une A©quipe.

Les infirmiAres et infirmiers de classe supA@rieure assistent le mA©decin de prA©vention et sont
chargA®©s soit de 1&#39;0rganisation et de 1&#39;animation des actions de formation et de
prA©vention, soit du suivi des traitements ou examens des agents occupant des postes exposA©s
A des nuisances particuliA res, soit de 1&#39;encadrement d&#39;une A©quipe
mA®@dico-administrative composA©e d&#39;au moins quatre personnes dont deux infirmiA res ou
infirmiers.

CONDITIONS GENERALES D&#39;ACCES A UN CORPS DE FONCTIONNAIRES

Les candidats doivent remplir les conditions gA©nA©rales da€™accA’s aux emplois publics, fixA©es
aux articles 5 et 5 bis de la loi nA° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiA©e portant droits et obligations
des fonctionnaires :

- possA©der la nationalitA© franAgaise ou Adtre ressortissant europAden ;

- jouir de ses droits civiques ;

- ne pas avoir subi de condamnations inscrites au bulletin nA°2 du casier judiciaire incompatibles
avec |&#39;exercice des fonctions ;

- se trouver en situation rA©guliA re au regard du Code du service national ;

- Aatre reconnu apte physiquement A 18&#39;exercice des fonctions de 1&#39;emploi postulA© ;

- depuis le 1er novembre 2005, le concours est ouvert sans limite d&#39;A¢ge.A CONDITIONS DE
PARTICIPATION AU CONCOURS

Le recrutement des infirmiA'res et infirmiers des services mA©dicaux du ministA're de la dA©fense
s&#39;effectue par voie de concours sur titres comportant une A©preuve orale d&#39;admission.
Conditions de participation au concours sur titres :

1) Le candidat doit Adtre titulaire de I&#39;un des diplA"mes, certificats ou titres exigA©s ci-aprA’s :
a) Soit le diplA’me franA8ais d&#39;Etat d&#39;infirmier ou d&#39;infirmiA re ou le diplA'me
d&#39;infirmier ou d&#39;infirmiA re dACIivrA© par 1&#39;AOcole universitaire d&#39;infirmiers de la
principautA© d&#39;Andorre conformA©ment aux dispositions des articles L.4311-3 et L.4311-4 du
code de la santA© publique ;

b) Soit le diplA’me d&#39;Etat d&#39;infirmier de secteur psychiatrique, conformA©ment aux
dispositions des articles L.4311-5 et L.4311-6 du code de la santA®© publique ;

c) Soit une autorisation d&#39;exercer prA©vue aux articles L.4311-11 et L.4311-12 du code de la
santA© publique.

2) Si le candidat est ressortissant d&#39;un Etat membre de la CommunautA© europA©enne ou
partie A 1&#39;accord sur I&#39;Espace A©conomique europA®©en, il doit Adtre titulaire :

a) soit d&#39;un diplA'me, certificat ou titre d&#39;infirmier responsable des soins gAOnA©raux
dAcliviA© conformA©ment aux obligations communautaires ou A celles rAG©sultant de 1&#39;accord
sur 1&#39;Espace A©conomique europA©en par I8&#39;un de ces Etats et figurant sur une liste
Actablie par le ministre chargA© de la santA®©, ou tout autre diplA’me, certificat ou titre
d&#39;infirmier responsable des soins gA©nAGraux sanctionnant une formation, commencA©e
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avant le 29 juin 1979, A la condition qu&#39;il soit accompagnA© d&#39;une attestation de cet Etat
certifiant :

- que le titulaire du diplA’me, certificat ou titre s&#39;est consacrA®©, de faA§on effective et licite, aux
activitA©s d&#39:infirmier responsable des soins gA©nAGraux pendant au moins trois annA©es au
cours des cing annA©es prA©cA©dant la dAClivrance de 1&#39;attestation ;

- que ces activitA©s ont comportA© la pleine responsabilitA© de la programmation, de
I&#39;0rganisation et de 1&#39;administration des soins infirmiers aux patients ;

b) soit de 1&#39;autorisation d&#39;exercer la profession d&#39;infirmier dAClivrA©e par
I&#39;autoritA© administrative, pour les candidats titulaires d&#39;un diplA"me, certificat ou autre
titre dAGlivrA© par 18&#39;autoritA© compAGtente d&#39;un Etat membre ou d&#39;un Etat partie,
qui, sans remplir les conditions mentionnA©es A 18&#39;article L.4311-3 permet nA©anmoins
I&#39;exercice de la profession dans cet Etat. A NATURE DE |&#39; EPREUVE

L&#39;AOpreuve orale d&#39;admission consiste en un entretien du candidat avec le jury da€™une
durA©e de trente minutes maximum qui dA©bute par un exposA© du candidat d&#39;une durAGe
de dix minutes maximum sur sa formation et, le cas A©chA®©ant, sur son expA©rience
professionnelle.

La€™exposA© du candidat est suivi dA€™une discussion avec le jury qui s&#39;engage A partir
des AGIA©ments prA©sentA©s par le candidat au cours de son exposA®© et de ceux figurant dans le
dossier qu&#39;il a dA©posA® lors de son inscription. Cette discussion est destinA©e A apprA©cier
la motivation et les qualitA©s de rA©flexion du candidat, ainsi que ses connaissances
professionnelles et son aptitude A exercer sa profession au regard de 1a€™environnement
professionnel des infirmiA'res et infirmiers du ministAre de la dA©fense et des missions qui leur
sont dA©volues.

Cette A©preuve est notA©e de 0 A 20. Nul ne peut Adtre dA©clarA© admis S&€™il obtient une note
infACrieure A 10.

A NOMINATION - STAGE

Pour les laurA©ats n&#39;ayant pas la qualitA© de fonctionnaire, la nomination est subordonnA©e
au rA©sultat d&#39;un examen mA®©dical constatant I&#39;absence de toute maladie ou infirmitA©
incompatible avec 1&#39;exercice de 1&#39;emploi.

Les laurA®©ats du concours sont nommA®s infirmiA res ou infirmiers stagiaires durant une annA©e
au cours de laquelle ils peuvent recevoir une formation particuliA re.

Pendant la durA©e du stage, ceux qui n&#39;avaient pas la qualitA© de fonctionnaire ou
d&#39;agent non titulaire perAgoivent la rAOmunAcration affA©rente au 1er A©chelon du grade du
dA©but du corps.

A la€™issue du stage, les stagiaires dont le stage a donnA®© satisfaction sont titularisA©s.

Les stagiaires qui n&#39;ont pas AOtA® titularisA©s A 1&#39;issue du stage peuvent Adtre
autorisA©s A accomplir un stage complA©mentaire d&#39;une durA©e maximale d&#39;un an.
Les stagiaires qui nA€™ont pas AOtA© autorisA©s A effectuer un stage complA©mentaire ou dont
le stage complA©mentaire nA€™a pas donnA© satisfaction sont soit licenciA©s sa€™ils
na€™avaient pas prA©alablement la qualitA© de fonctionnaire, soit rA@IntA©grA©s dans leur corps
ou cadre d&#39;emploi da€™origine. La durA©e du stage est prise en compte pour
I&#39;avancement dans la limite d&#39;une annAoe.

Les infirmiA'res et infirmiers qui, avant leur nomination ont exercA®© une activitA© professionnelle de
mA2me nature et ne peuvent se prA©valoir de dispositions plus favorables, sont classA®©s lors de
leur titularisation A un A©chelon dA©terminA© en prenant en compte, sur la base des durA©es
moyennes d&#39;avancement d&#39;AGchelon, la durA©e des services d&#39;infirmier accomplis
antA©rieurement, sous rA©serve de justifier qu&#39;ils possA©daient les titres, diplA’mes ou
autorisations exigA©s pour 1&#39;exercice desdites fonctions antA©rieures. Cette reprise
d&#39;anciennetA© ne peut Adtre attribuA©e qu&#39;une fois au cours de la carriAre des
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intAGressA©s.A Les ressortissants des Etats membres de la CommunautA© europA©enne ou
d&#39;un autre Etat partie A 1&#39;accord sur I&#39;Espace A©conomique europA©en autres que
la France, nommA®s dans un corps de fonctionnaires de 1&#39;Etat ou de ses AGtablissements
publics, sont rA©gis par les dispositions statutaires du corps dans les mA2mes conditions que les
fonctionnaires franA8ais.

lls ne peuvent avoir la qualitA© de fonctionnaires :

1. S&#39;ils ne jouissent de leurs droits civiques dans 1&#39;Etat dont ils sont ressortissants ;

2. S&#39;ils ont subi une condamnation incompatible avec I&#39;exercice des fonctions ;

3. S&#39:ils ne se trouvent en situation rA©guliA re au regard des obligations de service national de
I&#39;Etat dont ils sont ressortissants ;

4. S&#39;ils ne remplissent les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour 1&#39;exercice
de la fonction compte tenu des possibilitA©s de compensation du handicap.A AFFECTATION

Les candidats sont informA©s qu&#39;un succA’s au concours entraA®ne un changement
d&#39;emploi pour les agents dA©jA en fonctions, ce qui peut conduire A une mobilitA©
gA©ographique.

L&#39;affectation des laurA©ats est prononcA®©e sur les postes ouverts au concours, selon le rang
de classement et compte tenu des prA©fA©rences des intAGressACs.

Les laurA©ats devront accepter 18&#39;affectation qui leur sera notifiA©e au moment de leur
nomination en vue de leur prise de fonctions. lls seront rA©putA©s renoncer au bA©nAGfice du
concours s&#39;ils ne rejoignent pas leur poste dans le dA©lai qui leur sera imparti A compter de la
notification d&#39;affectation.A
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